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Transport : des compromis
pour protéger la végétation
Chacun est conscient de l'intérêt croissant porté au milieu naturel. 

La forêt y occupe une place tout à fait prépondérante. Les facteurs 

susceptibles d'intervenir dans les processus de dépérissement 

forestier sont souvent multiples et combinés. Ils impliquent 

des conditions biotiques des milieux, des facteurs écologiques, 

des données climatiques et des paramètres anthropiques. 

Les apports atmosphériques gazeux liés à l'accroissement des activités

humaines occasionnent souvent des dysfonctionnements forestiers. 

> LA CAPACITÉ DES ESPACES TRAVERSÉS À ABSORBER LA DEMANDE  >>>>>>>

L
es milieux naturels deviennent alors les
cibles privilégiées de pollutions issues
des mégapoles et de leurs modes de

transport. Cela se traduit par des atteintes visi-
bles sur des essences particulièrement sensibles.
Il est important, dans ces conditions, de met-
tre à disposition des gestionnaires du territoire,
les outils scientifiques permettant l'efficacité
des mesures visant à maîtriser la qualité de l'air
et à réduire au maximum les risques pesant sur
l'environnement, tout en respectant les besoins
liés à l'augmentation de l'activité humaine. Les
politiques publiques en charge de la gestion
des territoires participent à l'amélioration des

voies de communication et des modes de dépla-
cement. L'amélioration des modes de déplace-
ment nécessite la combinaison des choix d'in-
frastructures. Le projet de contournement de
Nice permettrait de fluidifier la circulation auto-
routière locale et départementale en diminuant
ainsi les embouteillages, sources de grande
émission de rejets atmosphériques. Paral-
lèlement, les modes de transports alternatifs
au transport routier de marchandises en tran-
sit devraient être développés afin de limiter les
impacts sanitaires et écologiques. De même,
l'extension des réseaux de transport collectif
doit continuer à être privilégiée.
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Les parts des différentes sources de précurseurs de photo-oxydants tels que

l'ozone mettent en évidence la contribution potentielle de la source transport.

D'après le rapport CITEPA/CORINAIR 90, l'apport du seul transport routier aux

émissions annuelles moyennées sur Paris pour l'année 1990 était estimé à plus

de 74% et 68% pour les précurseurs de l'ozone : NOx (oxydes d'azote) et COV

(composés organiques volatils).

La directive européenne de 1996 modi-
fiée en 2003 (1) fixe des valeurs cibles et
des objectifs à long terme pour la protec-
tion de la santé humaine, de la végéta-
tion et de la forêt ainsi que des seuils d'in-
formation et d'alerte de la population.
La directive fixe également aux pays
membres de l'Union Européenne un
échéancier progressif pour ne pas dépas-
ser ces valeurs d'ici 2020.
Pour la santé humaine, les seuils euro-
péens ont été fixés à 180µg/m3/h
(seuil de recommandation) et à
240µg/m3/h dépassés pendant trois
heures consécutives ou 360 µg/m3 en
moyenne horaire(seuils d'alerte).
Au total en 2003, 67% des stations

européennes ont présenté au moins
une fois un dépassement de seuil dans
l'année, il y a eu 108 jours de dépas-
sement et la durée moyenne des
dépassements a été de 4 heures. En
2004, 58% des stations ont présenté
au moins une fois un dépassement de
seuil dans l'année, il y a eu 76 jours de

La formation de l’ozone

La mesure de l’ozone 
et la réglementation européenne

La formation de l'ozone (O3), gaz à effet
de serre, résulte de réactions photo-oxy-
dantes complexes faisant intervenir,
d'une part, des précurseurs chimiques
(polluants primaires : NOx et COV) 
et, d'autre part, l'effet des radiations UV. 
Dans les hautes couches de l'atmos-
phère (stratosphère : 20 à 25 km),
l'ozone joue un rôle protecteur en fil-
trant les rayons ultraviolets du soleil les
plus nocifs. En revanche, dans les bas-
ses couches de l'atmosphère (tropos-
phère : jusqu'à 10 km), un excès
d'ozone présente des risques pour la
santé humaine et l'environnement.
Depuis plus d'un siècle, l'augmentation
de la concentration de ce gaz dans 
la troposphère est confirmée dans l'hé-
misphère Nord et s'explique par une
production d'origine humaine : les

émissions de gaz d'échappement, qu'ils
proviennent des véhicules, de rejets
industriels et de rejets issus d'usages
domestiques. 
En Europe, il existe un gradient de
concentration d'ozone entre le Nord 
et le Sud, avec des valeurs plus élevées
autour de la Méditerranée et en zone
rurale, à quelques dizaines, voire quel-
ques centaines, de kilomètres des cen-
tres urbains ou industriels. 
La Méditerranée est une mer entourée
de montagnes. Cette caractéristique
favorise la formation de brises qui pren-
nent place dans les processus de re-
circulation de masses d'air et dans 
la formation de couches réservoirs
riches en ozone.
Pendant la journée, le transport de bri-
ses chargées en polluants s'effectue des

plaines ou de la côte (où sont émises
les principales sources : villes, transport,
industries) vers l'intérieur des terres, le
long des vallées. Un courant de convec-
tion peut être formé avec des masses
d'air situées en altitude redescendant
vers la plaine ou les côtes et laissant un
processus résiduel.

Deux procédés sont utilisés pour mesu-
rer les concentrations d'ozone :
� des analyseurs physico-chimiques qui
fournissent des moyennes horaires. Ces
données permettent de calculer l'AOT 40
(Average Over Threshold), paramètre uti-
lisé pour évaluer le degré d'exposition
des plantes à la pollution à l'ozone. Il est

défini comme étant la somme des diffé-
rences entre les concentrations horaires
supérieures à 80 µg/m3 et 80 µg/m3,
mesurées quotidiennement entre 8h et
20h (heure de l'Europe centrale).
� des capteurs à diffusion passive qui
fournissent des valeurs moyennes men-
suelles. 

Niveau d'AOT 40 Période de calcul

Protection de la végétation 18 000 µg/m3.h 1h, accumulée de mai à juillet

(valeur cible pour 2010) en moyenne durant cinq ans

Protection de la végétation 6 000 µg/m3.h 1h, accumulée de mai à juillet

(objectif à long terme en moyenne durant cinq ans

pour 2020)

Protection de la Forêt 20 000 µg/m3.h 1h, accumulée d’avril à septembre



Les premières observations ont montré
que les chênes, les sapins et les épicéas
présentent rarement des symptômes
d'ozone, ceci quels que soient les niveaux
de concentration des sites. 
En revanche, sur les aiguilles de conifères
sensibles tels que les pins, les symptômes
visibles, typiques de l'ozone, se traduisent
par des taches chlorotiques spécifiques :
petites taches diffuses de couleur vert clair
en particulier sur la face supérieure des
rameaux et à la pointe des aiguilles. 
Sur la végétation arbustive sensible, les
dommages spécifiques à l'ozone se mani-
festent sur la face supérieure des feuilles
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Les effets visibles sur la forêt 
et la végétation

En conséquence
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dépassement et la durée moyenne des
dépassements a été de 2 heures. Les
pays les plus concernés sont situés en
Europe du Sud : la France, essentielle-
ment au sud de la latitude 45, le
Portugal, l'Espagne, l'Italie, la Slovénie,
la Grèce, Chypre et Malte.
En France, dans les Alpes-Maritimes, le
GIEFS mesure depuis dix ans les concen-
trations d'ozone depuis le littoral azu-
réen jusque dans le haut-pays au moyen
de capteurs passifs. Ces derniers sont
toujours installés à proximité des pla-
cettes de suivi forestier afin de compren-
dre l'évolution de l'état physiologique
des arbres en fonction des concentra-
tions d'ozone enregistrées.
Depuis 2001, sur le territoire national,
l'impact de l'ozone sur le feuillage des
arbres est également suivi par le GIEFS
sur quelques placettes européennes du
Réseau national de suivi à long terme
des écosystèmes forestiers (RENECOFOR)
de l'Office national des forêts (ONF).

(1) Directive 2002/03/CE du Parlement euro-
péen et du conseil du 12 février 2002 relative
à l'ozone dans l'air ambiant.

Pas d’information disponible

Pas de dépassement

1 h max > 180 µg/m3

1 h max > 240 µg/m3

1 h max > 360 µg/m3

European Environment Agency

Technical report n° 3/2005

La situation des placettes

de suivi forestier 

en relation avec 

des mesures de 

concentrations d'ozone

dans les Alpes-Maritimes

et sur le territoire national.

Feuille d'aulne vert 
présentant entre 
les nervures des 
ponctuations brun-rouge
typiques de l'ozone. 

Des aiguilles de pins
d'Alep âgées d'un an 
présentant 
des symptômes d'ozone.

les plus âgées ou les plus exposées à la
lumière. Des effets d'ombre et de protec-
tion sont observés. Selon les essences,
des décolorations brun-rouge ou des
ponctuations évoluent vers des nécroses
généralisées.
Au niveau physiologique, les concentra-
tions chroniques d'ozone peuvent induire
une moindre capacité de réponse 
des plantes exposées face à d'autres
stress de type biotique (insectes) ou abio-
tique (froid ou sécheresse). L'ozone est
aussi responsable d'un vieillissement
accéléré et induit un retard généralisé
de croissance.

Aujourd'hui, il est donc possible de quan-
tifier et de corréler les dégâts observés
sur la végétation. Les endommagements
foliaires causés par la pollution gazeuse
photochimique proviennent essentiel-
lement de rejets atmosphériques liés au
transport.
Le problème se pose quant à l'attitude
à adopter pour réduire ou minimiser
cette situation. La maîtrise des émissions

atmosphériques doit être gérée de
manière globale en faisant intervenir
toutes les solutions complémentaires et
alternatives et en proposant des sugges-
tions pour une meilleure détermination
de l'action publique, ce qui implique
qu'aucune de ces propositions ne doit
être écartée. Si l'enjeu est d'importance
pour l'environnement, il doit aussi pren-
dre en compte prioritairement les dépla-

cements pendulaires des habitants,
c'est-à-dire les allers et retours quoti-
diens entre le lieu de domicile et le lieu
de travail. Rien n'est simple a priori,
cependant il convient de soumettre
quelques réponses pour une meilleure
stratégie de gestion locale des dépla-
cements et par-delà pour une meilleure
maîtrise des pollutions photochimiques
urbaines et péri-urbaines. Quelques
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Les accords de Kyoto prévoient que d'ici
2020, il faudra réduire de 15 à 30% les
émissions de gaz à effet de serre mais
parallèlement, il y a une estimation de
l'augmentation de 70 % des biens
transportés... D'après la direction géné-
rale de l'Energie et des Matières pre-
mières du ministère de l'Industrie,
notre dépendance vis à vis du pétrole
dans l'économie générale est passée
de 67,5% à 33,8% entre 1973 et 2003.
Il faut donc sortir de la civilisation car-
bone avec une pénurie de pétrole
annoncée. La Chine absorbe actuelle-

ment 50% de l'augmentation de la pro-
duction de pétrole. Donc, dans un ave-
nir très proche, les réserves pétrolières
seront épuisées et de nouvelles tech-
nologies, déjà à l'étude aujourd'hui,
prendront le relais avec l'utilisation de
carburants plus « propres » et moins
polluants. Dans ces conditions, les voies
de communication par la route, seront
toujours nécessaires, d'où l'intérêt
aujourd'hui d'agir vite, puisque en l'oc-
currence pour le contournement de
Nice, dans le meilleur des cas, ce pro-
jet ne serait terminé qu'en 2020…
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Conclusion

suggestions peuvent être avancées :
� développement des réseaux de trans-
ports en commun non polluants au sein
et entre les agglomérations (tramway,
transport en commun en site propre,
chemin de fer régional)
� renforcement du report de la route vers
le fer ou la mer pour le transport des mar-
chandises. Le transport de marchandises
par voie maritime représente actuelle-
ment environ 5 millions de tonnes pour
les échanges France-Italie sur la façade
méditerranéenne, en revanche entre
l'Espagne et l'Italie, il est déjà plus signi-
ficatif (9 millions). L'avenir de la route
pour les poids lourds en transit, c'est le
rail et la route. En 2002, par exemple, le
transport combiné rail/route a permis de
diminuer de 1 000 000, le nombre de
camions sur le territoire national français
et de 4 500 000, le nombre de camions
sur les routes d'Europe, soit une écono-
mie de 245 millions de tonnes de gazole
et de 820 000 tonnes de CO2 sur l'an-
née. Les pollutions atmosphériques loca-
les ont été réduites et par-delà les émis-
sions globales de gaz à effet de serre (2).
Une politique de transport intermodale
et très volontariste est donc nécessaire

pour limiter les poids lourds de transit
mais elle ne résoudra pas complète-
ment l'évolution prévisionnelle des
transports de marchandises. 
Le projet de contournement de Nice per-
mettrait d'écarter de l'A8 les poids
lourds en transit puisqu'ils circuleraient
par voie souterraine. L'axe aérien serait
consacré à une circulation autoroutière
locale et départementale.
Le réseau de contournement routier per-
mettrait également :
� d'améliorer la fluidité du trafic rou-
tier : la vitesse moyenne intervient dans 
la quantité de polluants émis. Les
embouteillages sont sources de grande
consommation de carburants, surtout
pour les poids lourds. Les émissions
d'oxydes d'azote (NOx), polluant pri-
maire précurseur de l'ozone, sont les
plus élevées aux vitesses moyennes fai-
bles et particulièrement pour les
camions les plus lourds, notamment lors
des démarrages pour remises en vitesse.
C'est à bas régime, pour tous les véhi-
cules et à des vitesses inférieures à 30
km/h, que la consommation en carbu-
rant est la plus importante. Pour mini-
miser les émissions, les vitesses recom-

mandées se situent autour de 50 à 80
km/h (3). L'amélioration de la fluidité
du trafic permet donc de réduire les
rejets polluants.
� de favoriser les faibles pentes de la
route puisque la traversée souterraine
prévue n'est soumise à aucune décli-
vité. En effet, les pentes ont une très
forte incidence sur la production d'oxy-
des d'azote. Globalement, pour les
camions les plus lourds, les émissions
de NOx  qui sont comprises entre 10 et
12 g/km aux vitesses stabilisées avec
une pente nulle passent à 24-25 g/km
avec une pente de 2%, à 40 g/km avec
une pente de 4% et plus de 50g/km
avec une pente de 6%. Sur une pente
de 4 à 6%, en faisant une moyenne des
émissions en montée et en descente,
un poids lourd de 35 tonnes émet 30
fois plus de polluants qu'une voiture
roulant à 80 km/h (3). 

(2) Source : UIRR, ADEME « Transport 
combiné rail-route, tableau de bord
national », Décembre 2003.
(3) Source : rapport Primequal-Predit 
1995-2000.


